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DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 

 

[1] Le 5 juin 2018, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages (le « Comité ») se réunit afin d’entendre la plainte logée contre l’intimé 
Michel Barcelo. 

[2] L’intimé est présent lors de l’instruction et il est représenté par Me Éric Azran. Me 
Sébastien Tisserand représente le syndic, soit Me Marie-Josée Belhumeur, qui est 
également présente.  

 

 

 



2016-03-04(E)  
  PAGE : 2 
 
 
 

I. La plainte modifiée et le plaidoyer de culpabilité 
 

[3] D’entrée de jeu, Me Tisserand informe le Comité qu’une plainte modifiée sera 
déposée, que l’intimé entend plaider coupable à celle-ci et qu’il y aura des 
représentations communes sur sanction.   

[4] Questionné par le vice-président du Comité, l’intimé a reconnu les faits décrits à 
la plainte modifiée et nous a confirmé qu’il plaidait coupable. 

[5] La plainte modifiée reproche à l’intimé Michel Barcelo ce qui suit, à savoir : 

 « Dans le cas de l’assurée N.F. 
 
 1. Du mois de juillet 2008 au mois de mai 2010, a exercé ses activités en 

faisant défaut d’agir de manière objective et de réagir promptement dans le 
cadres des diverses démarches, vérifications ou suivis nécessaires à la suite 
de la réclamation de l’assurée N.F. découlant de l’incendie de sa résidence, le 
tout en contravention avec l’article 58 (1) du Code de déontologie des experts 
en sinistre; 
 

   2. Du mois de juillet 2008 au mois de décembre 2010, a exercé ses activités 
en faisant défaut de compléter le dossier de la réclamation de l’assurée N.F. 
présentée à la suite de l’incendie de sa résidence, en n’y notant pas et en n’y 
résumant pas, à de multiples reprises, la teneur de ses interventions, 
conversations téléphoniques et rencontres avec les divers intervenants du 
dossier, le tout en contravention avec les articles  58 (1) du Code de 
déontologie des experts en sinistre, 16, 85 à 88 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et 12 et 21 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et a société autonome; 

 
 Dans le cas de l’assuré B.L. 

 
 3.  En 2011 et 2012, a exercé ses activités en faisant défaut d’agir de manière 

objective et de réagir promptement dans le cadres des diverses démarches, 
vérifications ou suivis nécessaires à la suite de la réclamation de l’assuré B.L., 
présentée à la suite de l’incendie de sa résidence, le tout en contravention 
avec l’article 58 (1) du Code de déontologie des experts en sinistre; 

 
 4. En 2011 et 2012, a exercé ses activités en faisant défaut de compléter le 

dossier de la réclamation de l’assurée B.L. présentée à la suite de l’incendie 
de sa résidence, en n’y notant pas et en n’y résumant pas, à de multiples 
reprises, la teneur de ses interventions, conversations téléphoniques et 
rencontres avec les divers intervenants du dossier, le tout en contravention 
avec les articles  58 (1) du Code de déontologie des experts en sinistre, 12 et 
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21 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et a société 
autonome et 85 à 88 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers; 

 

[6] Le Comité a permis le dépôt de la plainte modifiée et, séance tenante, il a pris 
acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimé. 

[7] Sur les chefs nos 1 et 3, l’intimé est déclaré coupable d’avoir enfreint l’article 58 
(1o) du Code de déontologie des experts en sinistre, lequel se lit comme suit : 

 

« Art. 58. Constitue un manquement à la déontologie, le fait pour l’expert en sinistre d’agir à 
l’encontre de l’honneur et de la dignité de la profession, notamment: 

 
1°  d’exercer ses activités de façon malhonnête ou négligente; » 
 

(notre soulignement) 
 

[8] Précisons, qu’il est entendu entre les parties que l’intimé n’a pas agi avec 
malhonnêteté mais uniquement de façon négligente.  

[9] Quant aux chefs nos 2 et 4, l’intimé est déclaré coupable d’avoir contrevenu à 
l’article 21 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome, qui stipule : 

 

« Art. 21. Les dossiers clients qu’un cabinet, un représentant autonome ou une société 
autonome inscrit dans la discipline de l’assurance de dommages doit tenir sur chacun 
de ses clients dans l’exercice de ses activités doivent contenir les mentions suivantes: 

 
1°  son nom; 
 
2°  le montant, l’objet et la nature de la couverture d’assurance; 
 
3°  le numéro de police et les dates de l’émission du contrat et de la signature de la 

proposition, le cas échéant; 
 
4°  le mode de paiement et la date de paiement du contrat d’assurance; 
 
5°  la liste d’évaluation des biens de l’assuré transmise par celui-ci, le cas échéant. 

 
 Tout autre renseignement ou document découlant des produits vendus ou des 

services rendus recueillis auprès du client doit également y être inscrit ou déposé. » 
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II. Recommandation commune sur sanction 

 
[10] Après une revue sommaire des faits et du contexte dans lequel l’intimé a commis 
les infractions, Me Tisserand explique au Comité que les parties se sont entendues sur 
les sanctions suivantes, à savoir : 
 

 Chef no 1 : une amende de 4 000 $;  

 Chef no 2 : une amende de 2 000 $; 

 Chef no 3 : une amende de 4 000 $;  

 Chef no 4 : une amende de 2 000 $; 

 Que le Comité recommande au Conseil d’administration de la ChAD 
d’imposer à l’intimé l’obligation de suivre avec succès le cours de 
formation intitulé : «  En avant plan, ma responsabilité d’expert. »; 

 Que les déboursés du dossier soient assumés par l’intimé. 

 
[11] Me Tisserand explique au Comité que le principe de la globalité des sanctions ne 
s’applique pas en l’espèce puisque les amendes imposées ne sauraient être 
accablantes pour l’intimé.  
 
[12] Me Azran confirme ce qui précède au Comité et déclare que son client est en 
accord avec les sanctions.  
 

III. Analyse et décision 
 

A) La recommandation commune  
 

[13] Comme le soulignait la Cour du Québec dans l’affaire Royer c. Rioux1, l’objectif 
de la sanction disciplinaire n’est pas de punir le professionnel, mais de corriger un 
comportement fautif. 
 
[14] De plus, compte tenu de la jurisprudence plus récente en matière de 
recommandations communes2 et plus particulièrement de l’arrêt de la Cour suprême 
dans l’affaire Anthony-Cook3, la discrétion du Comité est plutôt limitée. 

                                            
1 2004 CanLII 76507 (QC CQ); 
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[15] Enfin, le Tribunal des professions rappelait l’importance et l’utilité de celles-ci 
dans l’affaire Ungureanu4 : 

[21]        Les ententes entre les parties constituent en effet un rouage utile et parfois 
nécessaire à une saine administration de la justice. Lors de toute négociation, 
chaque partie fait des concessions dans le but d'en arriver à un règlement qui 
convienne aux deux. Elles se justifient par la réalisation d'un objectif final. Lorsque 
deux parties formulent une suggestion commune, elles doivent avoir une expectative 
raisonnable que cette dernière sera respectée. Pour cette raison, une suggestion 
commune formulée par deux avocats d'expérience devrait être respectée à moins 
qu'elle ne soit déraisonnable, inadéquate ou contraire à l'intérêt public ou de nature 
à déconsidérer l'administration de la justice.  

(notre soulignement) 

 

[16] Cela dit, le Comité considère que la sanction suggérée est juste, raisonnable et 
appropriée au cas de l’intimé. 
 
[17] D’une part, elle tient compte de la gravité objective des infractions et, d’autre part, 
elle assure la protection du public sans punir l’intimé. 
  
[18] Au surplus, elle est conforme aux sanctions imposées par le Comité pour des 
infractions similaires5. 
 
[19] La recommandation commune formulée par les parties est donc entérinée sans 
réserve par le Comité. 
 
[20] Quant aux déboursés, tel que susdit, ceux-ci devront être assumés par l’intimé. 
 
PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
  

AUTORISE le dépôt de la plainte modifiée datée du 5 juin 2018; 
 
PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur les chefs nos 1, 2, 3 et 4 
de la plainte modifiée; 
 

                                                                                                                                             
2  Chan c. Médecins, 2014 QCTP 5 (CanLII); 
 Gauthier c. Médecins, 2013 CanLII 82819 (QCTP); 
3  R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43 (CanLII); 
4  Infirmières et infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel de) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20 (CanLII); 
5 ChAD c. Bilinsky, 2016 CanLII 87759 (QC CDCHAD); 
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DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 1 pour avoir contrevenu à l’article 58 (1o) 
du Code de déontologie des experts en sinistre; 
 
DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 2 pour avoir contrevenu à l’article 21 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 
 
DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 3 pour avoir contrevenu à l’article 58 (1o) 
du Code de déontologie des experts en sinistre; 
 
DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 4 pour avoir contrevenu à l’article 21 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome; 
 
PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l’égard de toutes les autres 
dispositions législatives et réglementaires alléguées au soutien des chefs susdits; 

 

IMPOSE à l’intimé Michel Barcelo les amendes suivantes : 
 
Chef no 1 : une amende de 4 000 $  
 
Chef no 2 : une amende de 2 000 $ 
 
Chef no 3 : une amende de 4 000 $ 
 
Chef no 4 : une amende de 2 000 $; 
 
RECOMMANDE au Conseil d’administration de la ChAD d’imposer à l’intimé 
l’obligation de suivre et de réussir, dans un délai de 12 mois, le cours suivant : 

 AFC-08593 : « En avant plan, ma responsabilité d’expert » 

DÉCLARE que ledit cours ne donnera pas droit à des unités de formation 
continue (UFC), le tout conformément au deuxième alinéa de l’article 10 du 
Règlement sur la formation continue de la Chambre de l’assurance de 
dommages (R.L.R.Q., c. D-9.2, r.12.1); 

 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés. 
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__________________________________ 
Me Daniel M. Fabien, avocat 
Vice-président du Comité de discipline 
 
 
 
__________________________________ 
M. Benoit Loyer, PAA, expert en sinistre 
Membre du Comité de discipline 
 
 
 
__________________________________ 
M. Yvan Roy, FPAA, expert en sinistre 
Membre du Comité de discipline 
 

 
 
 
 
Me Sébastien Tisserand 
Procureur de la partie plaignante 
 
Me Éric Azran 
Procureur de l’intimé 
 
Date d’audience : 5 juin 2018 
 


